
Fiche d'inscription volontaire

Système de Télé-alerte

Informations  diffusées (présentation  de  l'événement  survenu,  procédure  de  vigilance  mise  en 
place, consignes à suivre, ...) en cas de:

➢ Risques naturels (tempêtes, séisme, ...)
➢ Risques Technologiques
➢ Accident Transport Matières Dangereuses
➢ Risques sanitaires (épidémies, canicule, pics d'ozone, ...)

Je soussigné (nom en majuscule) ...................................................(prénom)........................................

demeurant...............................................................................................................................................

 Souhaite bénéficier du système d'information mis en place par la ville d'Annemasse.

 Ne souhaite pas bénéficier du système d'information mis en place par la ville  
d'Annemasse.

Choix du (ou des) support(s) souhaité(s)
 Message vocal sur téléphone fixe n° ...........................

 Message vocal sur téléphone mobile n°  ..........................

 SMS sur téléphone mobile n°  ...........................

 Courriel à l'adresse   .............................................................

 Télécopie au n°  ..........................

Le présent document doit être adressé en Mairie sous enveloppe cachetée portant la mention visible:

« Inscription au système de tété-alerte – NE PAS OUVRIR »
Mairie d'Annemasse

BP 530
74107 Annemasse Cedex

Fait à ............................................, le .......................................

Signature

Ce  service  étant  totalement  gratuit  pour  le  destinataire,  la  Ville  d'Annemasse  se  réserve  la  
possibilité de ne pas diffuser les informations sur tous les supports souhaités.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux  
libertés, le signataire dispose du droit d'accès, de rectification ou de suppression des informations  
le concernant, droit qu'il peut exercer à tout moment à l'adresse ci-dessus.
Ces  informations  ne  peuvent  en  aucun cas  être  communiquées  à  un tiers,  ni  être  cédées  à  
quelque titre que ce soit, partiellement ou en totalité.


